
Achat de mobilier et sonorisation 
pour la médialudothèque

VIE 
ASSOCIATIVE 
& SPORTIVE

305 888 €

VIE 
CULTURELLE

8 813 €

ENTRETIEN & 
AMÉLIORATION 
DU PATRIMOINE 

COMMUNAL
122 975 €

FINANCES              9LE BUDGET PRIMITIF 2025
LE BUDGET DE LA VILLE

6 403 584 €
Section de 

FONCTIONNEMENT 
4 125 127 €

Section  
d’INVESTISSEMENT 

2 278 457 €
64%

36%

0 % 
d’augmentation des taux de 
la fiscalité communale.Les 

bases locatives augmentent 
de 1.7 % sur l'ensemble du 

territoire national.
Pour rappel, la taxe d'habitation 
sur les résidences principales est 

supprimée depuis le 1er janvier 2023, 
mais la taxe d'habitation est toujours 
due pour les résidences secondaires.

0 € 
d’emprunt en 2025 

et un désendettement qui se 
poursuit

ZOOM SUR...
LE BUDGET DU CCAS 

La dette
Capital restant dû 

au 01/01/2025

581 380 €

Annuité de la dette 
en 2025

59 074 €

+ de 1 million €
investis pour la commune

342 €/

171,55 €/

17,43 €/

8      FINANCES

La dette ne doit pas être 
vue comme un poison, 
mais plutôt comme un 
outil nous permettant 

d’investir dans le respect 
des capacités financières 

de la commune.

Une politique d'investissement ambitieuse 

LES PRINCIPAUX PROJETS D'INVESTISSEMENTS EN 2025

Nouvelles salles associatives : 
achat de plaques PVC pour le sol 

2 990 €

9 015 €
Pôle associatif : mise en place 

de la GTB et réaménagement de 
la salle de musculation

52 883 €
Entretien du complexe sportif 

(dont rénovation énergétique)

Des axes prioritaires : 
     ÉDUCATION, JEUNESSE, CULTURE

Des projets inscrits dans un Plan Pluriannuel

23 983 € 

3 500 € 

Dépenses

Charges à caractère général
(fournitures, ac�ons, repas des
aînés...)

Autres charges de ges�on courante
(secours d'urgence, aides financières)

8 500 € 

4 983 € 

14 000 € 

Financement du 
budget du CCAS

Subven�on de la commune

Report de l'excédant antérieur

Rece�es du service Portage de repas

23 983 € 

3 500 € 

Dépenses

Charges à caractère général
(fournitures, ac�ons, repas des
aînés...)

Autres charges de ges�on courante
(secours d'urgence, aides financières)

8 500 € 

4 983 € 

14 000 € 

Financement du 
budget du CCAS

Subven�on de la commune

Report de l'excédant antérieur

Rece�es du service Portage de repas

BUDGET DE 
FONCTIONNEMENT

il regroupe les dépenses et les 
recettes nécessaires à la bonne 

marche de la collectivité.

BUDGET INVESTISSEMENT
Il regroupe les dépenses et les 

recettes permettant d'entretenir et  
de créer des équipements publics.

La municipalité s'appuie sur une 
programmation pluriannuelle des 

investissements.

241 000 €
Création d'une zone 
sportive à Laubis 

Entretien et 
achats pour 
le groupe 
scolaire
59 867 €

ACTION 
SOCIALE
27 483 €

BON À SAVOIR

TOTAL DES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

FINANCEMENT DES DÉPENSES D'INVESTISSEMENT

31%

39%

9%

20%

0,2% 0% Charges à caractère général
(achats de fournitures, 
énergie, presta�ons  
de service,assurances...)

Charges de personnel

Autres charges
(subven�ons aux

associa�ons, SDEHG,
par�cipa�on à la scolarité

des enfants seilhois
de l’Annoncia�on...)

Opéra�ons d'ordre
(amor�ssements, virement

à la sec�on d'inves�ssement)

Charges spécifiques et dota�onsIntérêts des emprunts
aux provisions

Subven�ons 
(État, CAF, Conseil
départemental)

FCTVA
Excédents de fonc�onnement

capitalisés

Virement de la sec�on 
de fonc�onnement

Opéra�ons d'ordre
(dont amor�ssements)

28%

14%

22%

31%

5%

185 512 €
Vidéoprotection

384 563 €
Aménagement de la Place 
de Roaldès du Bourg

Divers (dont provisions 
pour acquisitions foncières)
65 182 €

15 000 €
Réfection des cabanes 

aux jardins partagés

+ 10 713 € de frais de 
personnel pris en 
charge par le budget 
communal (agent 
mutualisé)

L’État a inventé un mécanisme financier visant à inciter 
les collectivités à réduire leurs dépenses (et diminuer 
les déficits publics), le DILICO pour Dispositif de Lissage 
Conjoncturel des Recettes Fiscales des Collectivités Ter-
ritoriales).
Essayons de comprendre !
L’État veut obliger les collectivités à épargner une par-
tie des impôt perçus en prélevant une partie de ceux-ci 
à la source avec un mécanisme difficile à appréhender 
pouvant apparaître comme injuste.
Le gouvernement Barnier parlait de fonds de réserve 
et ciblait les collectivités au nombre de 450 dont les 

dépenses de fonctionnement étaient supérieures à 40 
millions d’euros.
Le gouvernement Bayrou a élargi l’assiette et ce sont 
aujourd’hui 2 100 collectivités dont 1 800 communes sur 
près de 35 000 qui sont concernées.
Seilh fait partie de ces communes, cherchez l’erreur !
Nous serons donc prélevés d'un montant qui nous sera 
notifié prochainement, en 2025, sans connaître la fin de 
ce dispositif.
Un système opaque qui ne tient pas compte de la taille 
de la commune et qui empiète sur l'autonomie finan-
cière des collectivités. 

ENFANCE &
ÉDUCATION

71 067 €

AMÉNAGEMENT 
DE L'ESPACE 

PUBLIC & SÉCURITÉ
651 757 €

LE DILICO, QU’ES AQUÒ ?

Panneaux pour la voirie
1 500 €

200 €
Relais Petite Enfance

11 000 €
Entretien à la crèche

50 900 €
Achats pour les services 
techniques (dont véhicule)

34 081 €
Entretien de l'Hôtel de Ville 
et achats (informatique et 
mobilier)

Espace Ferrat : achat de 
rideaux occultants 
pour la petite salle

2 340 €

2 533 €
Centre technique 

municipal : achat de 
panneaux occultants

24 000 €
Entretien des vitraux de l'église 

et piégeage pigeons

6 585 €
Ossuaire au cimetière

2 536 €
Salle de l'amitié : chauffage 

réversible et sonorisation


